
UUNNIIVVEERRSSIITTEE AABBDDOOUU MMOOUUMMOOUUNNII

LLaabboorraattooiirree dd EEttuuddee eett ddeeRReecchheerrcchhee ssuurr lleessTTeerrrriittooiirreess

SSaahhéélloo--SSaahhaarriieennss :: AAmméénnaaggeemmeenntt eettDDéévveellooppppeemmeenntt

RReevvuuee sscciieennttiiffiiqquuee tthhéémmaattiiqquuee sseemmeessttrriieellllee

EEnnvviirroonnnneemmeenntt eett DDyynnaammiiqquuee ddeess SSoocciiééttééss

NN°° 001144

JJuuiinn

22002266

PPrreessssee UUnniivveerrssiittaaiirree

NNiiaammeeyy

IISSSSNN

1859 - 5146



Environnement et Dynamique des Sociétés (EDS)                                                     N° 014, Juin 2026

2

UUNNIIVVEERRSSIITTEE AABBDDOOUU MMOOUUMMOOUUNNII ((NNIIGGEERR))

LLaabboorraattooiirree dd EEttuuddee eett ddee RReecchheerrcchhee ssuurr lleess TTeerrrriittooiirreess
SSaahhéélloo--SSaahhaarriieennss :: AAmméénnaaggeemmeenntt eett DDéévveellooppppeemmeenntt

LLEERRTTEESSSS AADD
RReevvuuee sscciieennttiiffiiqquuee tthhéémmaattiiqquuee sseemmeessttrriieellllee

EEnnvviirroonnnneemmeenntt eettDDyynnaammiiqquuee ddeess SSoocciiééttééss

FFAACCTTEEUURR DD IIMMPPAACCTT ((SSJJIIFFaaccttoorr..ccoomm)) IINNDDEEXXAATTIIOONN EEDDSS

22002244

22002233

44,,99

44,,886666

hhttttppss::////ssjjiiffaaccttoorr..ccoomm//ppaassssppoorrtt..pphhpp??
iidd==2233661166

22002222 44,,449977

hhttttppss::////uunniivveerrssiitteeaabbddoouummoouummoouunniidd
eenniiaammeeyy..aaccaaddeemmiiaa..eedduu//EEnnvviirroonnnnee
mmeenntteettDDyynnaammiiqquueeddeessSSooccii%%CC33%%AA
99tt%%CC33%%AA99ssEEDDSS

22002211 44,,0099
hhttttppss::////ppoorrttaall..iissssnn..oorrgg//rreessoouurrccee//IISSSS
NN//11885599--55114466

22002200 33,,775522
hhttttppss::////oorrcciidd..oorrgg//00000099--00000066--00111188--
22000044

PPhhoottoo ddee ccoouuvveerrttuurree :: VVuuee ddee llaa ccuuvveettttee ooaassiieennnnee dd IIssssoouuffoorrii,, ssiittuuééee ddaannss llee ddééppaarrtteemmeenntt ddee GGoouuddoouummaarriiaa,, rrééggiioonn ddee DDiiffffaa aauu
NNiiggeerr MM.. WWAAZZIIRRII MM.. ZZaanneeiiddoouu,, 22002266

MMAAQQUUEETTTTEE && PPAAOO:: DDrr MMAAMMAANN WWAAZZIIRRII MMAATTOO ZZaanneeiiddoouu,, LLEERRTTEESSSS//AADD,, UUAAMM -- NNiiaammeeyy

NN°° 001144
IISSSSNN

JJUUIINN 22002266



Environnement et Dynamique des Sociétés (EDS)                                                     N° 014, Juin 2026 

3 
 

NNoottee  aauuxx  aauutteeuurrss  

La revue « Environnement et Dynamique des Sociétés » -sahariens : 
aménagement, développement est une revue thématique semestrielle. Elle publie en français ou en anglais des articles originaux ou des 

es chercheurs 
ations suivantes : 

 
[1].  ent environ 

500 mots.  
[2].   

a) Pour un article qui est une contribution théorique et fondamentale : le titre (il doit être concis mais complet et précis), le nom et 
le 
(y 

compris les adresses mail). Le plan du texte doit répondre au schéma suivant : Introduction (justification du thème, problématique, 
hypothèses/objectifs scientifiques, approche), Développement articulé, Conclusion, Bibliographie.  

b) noms de 

ris les 
adresses mail). Le plan du texte doit répondre au schéma suivant : Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, 
Bibliographie.  

[3].  Le texte au format A4, doit être saisi en police Times New Roman, taille 12 pour le corps du texte et 14 pour les titres et avec un interligne 
re titrées et 

numérotées par des chiffres (exemples : 1. 1.1. 1.2. ; 2. ; 2.1. ; 2.2.1. ; 2.2.2. ; 3. ; etc.).  
[4].  Les auteurs peuvent envoyer leurs textes qui doivent être traité en Word sur PC par Internet à EDS :  revueeds@gmail.com .  
[5].  

 les problèmes 
posés, les méthodes employées et les résultats obtenus. Ils doivent être rédigés avec le plus grand soin, dans une langue claire.  

[6].  Les illustrations qui doivent être pertinentes (photos, croquis, graphiques, cartes et tableaux) se limiteront au minimum nécessaire.  
[7].  Les références bibliographiques : elles doivent être citées dans le texte de la manière suivante : (B. Yamba, 1975, p21). Lorsque la 

référence comporte plus de trois auteurs, seul le premier auteur sera mentionné suivi de : « et al
constituant la bibliographie doivent être citées par ordre alphabétique croissant et de date pour un même auteur le tout numéroté. Pour 
chaque référence, inclure les noms complets de tous les auteurs. Une référence en ligne (Internet) est 
crédible, on prend soin de mentionner le lien (la page web). Exemple : ANTHELME Fabien, BOISSIEU Dimitri, GIAZZI Franck et WAZIRI 
MATO Maman - (Page consultée le 30 mai 2011) Dégradation des ressources végétales au contact des activités humaines et perspectives 

- 
URL : http://www.vertigo.uqam.ca/.  

 
Exemples :  

 Pour un article de journal ou revue  
rticle. 

Exemple : BOUZOU MOUSSA Ibrahim., 2003 - 
indurés : Cas de Bogodjotou (Niger). In , Tome VII, pp. 220-228.  

 Pour les ouvrages 
 

MATO Maman, 2000 - Gomba Hausa : dynamique du changement dans un village sahélien du Niger, éditions Payot, Lausanne, 175 
pages.  

 Pour un chapitre dans un ouvrage : chapitre ; le 
parenthèse ; 

Henri Kokou, 2007 - - In : Les États-
, (WAZIRI MATO, éd.), Karthala, Paris, pp. 121-137.  

 

Exemple : BOUZOU MOUSSA Ibrahim, 1998 - Dégradation des terres et pauvreté au Niger : cas du terroir villageois de Windé - 
Bago (Dallol Bosso Sud). In : Actes du Colloque du Département de Géographie FLSH/UAM Niamey 4-6 juillet 1996. Urbanisation et 

Hors-Série, pp.49-61.  
 Pour une agence gouvernementale ou internationale considérée comme auteur 

du Développement Communautaire, 2006 - Direction Générale 
du Développement Communautaire, 35 pages.  

[8].  Les notes : elles doivent être en bas de chaque page et mentionnées dans le texte par leur numéro respectif. La police est la même avec le 
texte mais de taille 10.  

[9].  Les cartes, les graphiques et les figures : 
Les titres sont placés en haut.  

[10].  Les photographies : il faut fournir des tirages bien contrastés en couleurs ou en noir et blanc. Les titres sont placés en haut.  
[11].  Les tableaux : ils sont numérotés en chiffre arabe et le titre doit être placé en bas.  
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LUTTE CONTRE LES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 

Alfred Bothé Kpadé DOSSA1 

1. Enseignant - Chercheur au Centre Interfacultaire de Formation et de Recherche en Environnement pour le Développement 
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Résumé   
Le Bénin est confronté à des effets climatiques intenses, dont les projections pour 2030 
et 2050, issues de plusieurs évaluations de vulnérabilité, prévoient une aggravation 

y parvenir, le modèle de « 

-2028, 
suivent une tendance à la hausse (soit 747 156 millions de FCFA en 2026 ; 822 451,6 
millions de FCFA en 2027 et 873 956,5 millions de FCFA en 2028). De même, les 

854,0 millions en 2026, 731 131,5 millions en 2027 et 807 455,5 millions en 2028). Par 

en 2026, 91 320,1 millions en 2027 et 66 501 millions en 2028), montre que le Bénin a 
 

Mots clés : Estimation monétaire, budgétisation, intégration, climat, Bénin 

COMBATING THE EFFECTS OF CLIMATE CHANGE IN BENIN: THE CASE 
OF FINANCING ADAPTATION AND MITIGATION 

Abstract  
Benin faces intense climate impacts, with projections for 2030 and 2050, based on 
several vulnerability assessments, predicting a significant worsening. This research 
aims to analyze the financing of adaptation and mitigation efforts to combat the 
effects of climate change in Benin. To achieve this, the "integrated environment" 
model was used, followed by a literature review. The results of climate budget 
execution show a rate of 66.7% in 2025, corresponding to 63.8% of adaptation 
expenditures and 84% of mitigation expenditures. Thus, one-third (33.3%) of the 
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climate budget planned for 2025 was not executed. Furthermore, the analysis of 
climate credits planned for the three-year period 2026-2028 shows an upward trend 
(747,156 million FCFA in 2026; 822,451.6 million FCFA in 2027; and 873,956.5 million 
FCFA in 2028). Similarly, adaptation budgets are showing a significant increase over 
the same three-year period (620,854.0 million FCFA in 2026; 731,131.5 million FCFA in 
2027; and 807,455.5 million FCFA in 2028). On the other hand, the downward trend in 
mitigation credits over the three-year period (126,302 million in 2026, 91,320.1 million 
in 2027 and 66,501 million in 2028) shows that Benin has adopted a climate policy that 
prioritizes adaptation over mitigation. 

Keywords: Monetary estimation, budgeting, integration, climate, Benin 

Introduction 

pendant longtemps quasiment exclusivement focalisées sur la seule atténuation, 

E. Zaccai, 2014, p. 5). La réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) a ainsi 
-cadre des Nations 

unies sur les changements climatiques (Nations Unies, 1992, p. 18). Cela fait donc 
plus 

urs jamais été formellement définie dans le cadre des négociations politiques 

réduisent la sensibilité des systèmes naturels et humains aux effets inévitables du 
changement climatique. Selon les estimations du GIEC, les flux financiers annuels 

dirigé vers les pays en développement est estimé entre 35 et 49 milliards USD/an 

(CABRI, 2021, p. 4), elle affirme que les catastrophes liées au changement climatique 

une perte annuelle moyenne 

prendre des mesures concrètes et ambitieuses pour lutter contre le réchauffement 
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(World Bank, 2021, p. 12). 
Le Bénin affiche des taux d'émissions de gaz à effet de serre parmi les plus bas au 
monde, cependant le pays reste l'un des plus vulnérables au changement climatique, 
se plaçant 152e sur 181 pays au classement de la vulnérabilité extrême au climat. En 
2010, le Bénin a connu des inondations occasionnant 680.000 sinistrés. Les dommages 
et pertes ont été estimés à plus de 127 milliards de Fcfa, soit près de 262 millions USD. 
En 2019, 52 communes sur les 77 ont été touchées par les inondations avec une 
population sinistrée estimée à 150.000 habitants, plus de 35.000 ha de cultures toutes 
catégories confondues dévastés, plus 16.000 habitats endommagés avec des pertes de 
biens matériels difficilement estimables. Cependant, il y a lieu d'être optimiste si le 
pays s'oriente rapidement vers un développement économique résilient, en 
concentrant ses investissements et ses politiques sur l'adaptation aux risques liés au 

Contributions Déterminées au Niveau National (CDN) sont estimés à environ 10,5 
milliards de dollars, dont 1,8 milliard pour l'adaptation, le budget national allouant 
déjà près de 1,33 milliard de dollars à la transition écologique. Il est indispensable 

stratégies, plans et budgets de développement (MEF, 2025, p. 12 et CABRI, 2020, p. 
55). Conscient de cette exigence, le Bénin a initié et adopté en Conseil des Ministres le 

stratégies intégrant les dimensions transversales ». Le guide proposé, traite 

portant Loi Organique relative aux Lois de Finances (LOLF). Quant à l'atténuation 
des effets du changement climatique, elle vise principalement à réduire de 20,15 % les 
émissions cumulées de gaz à effet de serre (GES) d'ici 2030, soit une réduction ciblée 
de 48,75 millions de tonnes d'équivalent CO2

afin de mieux aligner les budgets sur les engagements climatiques et les priorités 
écologiques (CPF- CCNUCC, 2018, p. 38).  
La présente recherche vise à analyser le financement de la lutte contre les effets du 

les prévisions de 2026 et du triennal 2026-  
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1.Méthodologie 

 

-Richard, et L. 
Mermet, 2012, p. 21 ; CMEC, 2018, p. 145). Selon ce modèle, la politique de croissance 

Intérieur Brut (PIB), mais prendrait en compte la dimension qualitative, en intégrant 

1998, p. 200). Ce modèle dont le processus avait duré trois décennies (depuis la 

Sommet Mondial sur le Développement Durable à Johannesburg en 2002) (PNUE, 

(adaptation climat) et la lutte contre les changements climatiques (atténuation climat). 
L'atténuation et l'adaptation sont donc les deux piliers complémentaires de la lutte 
contre le changement climatique (L. Forni, et al., 2019, p. 121). L'atténuation vise à 

impacts inévitables en ajustant les systèmes naturels et humains (M. Niasse, 2007, p. 
55 ; B. Griscom, 2017, p. 11647). Les deux stratégies sont indispensables pour limiter le 
réchauffement et accroître la résilience. L'analyse couvrira exclusivement le volet 

 
 

 ; MEF, 2025) a permis de collecter les 

(07) ministères et autres à savoir : le Ministère du Cadre de Vie et des Transports 

(MISP) et les Autres secteurs, ont été marquées pour leur caractère favorable au 

orientations et mesures en matière de climat. Cet exercice de marquage conduit, selon 

à quantifier le volume de crédits consacré aux changements climatiques et 

prévisions arrêtées pour la gestion 2026.  
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règles empiriques, et relève de la comptabilité environnementale (E. Labouze et R. 

(EBI) peut donc être formulée mathématiquement comme suit :  

 

Avec Xi le budget alloué au ministère i identifié et celui des autres secteurs (AS)  

 

Et la moyenne des crédits de dépenses climat intégrés au BGE ( ) est obtenue par la 

formule :  
 

 

1.2. Spécification empirique du modèle 

, et Xi le budget alloué à un ministère i identifié et AS les autres 

secteurs.   : 
  

 :  

 

 

développement durable (IFDD, 2026, p. 15) pour la gestion des finances publiques 
vertes et visent à mesurer dans quelle proportion les changements climatiques sont 
intégrés aux politiques publiques et à vérifier si le système de la gestion des finances 
publiques (GFP) en rend fidèlement compte. On peut citer : (1)  
pour les dépenses publiques du climat et la responsabilité financière (Public 
Expenditure and Financial Accountability Climate Framework - PEFA Climat), qui évalue 
la manière dont les pays intègrent les changements et les actions climatiques dans la 
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gestion  
 au 

climat ; (iii) performance et suivi des politiques climatiques et (2) - le cadre 
(Climate-Public 

Investment Management Assessment - CPIMA) qui évalue la capacité des pays à gérer 
les investissements 
gestion des investissements  
sensibles au climat (i) planification tenant compte du climat ; (ii) coordination dans le 
secteur public ; (iii) évaluation et sélection des projets ; (iv) budgétisation et gestion 
du portefeuille ; (v) gestion des risques. 

1.4. Cadres normatif et institutionnel de la budgétisation axé 
sur le climat  
Le cadre normatif comprend les engagements au plan externe et les instruments au 
plan interne. 
Parmi les engagements externes on peut citer entre autres : la Convention-Cadre des 
Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) ; ratifiée par le Bénin le 
30 juin 1994, entrée en vigueur au plan international le 21 mars 1994 ; la Convention 

adopté en 2015, qui oblige les parties signataires dont le Bénin à prendre des 
engagements en vue de la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans 
une perspective de limité la température mondiale en dessous de 1,5 °C. Quant aux 
instruments internes, on peut citer la loi n°90-032 portant Constitution de la 
République du Bénin, telle que modifiée par la loi n°2019-40 du 7 novembre 2019, qui 
reconnait aux citoyens le droit à un environnement sain, satisfaisant et durable et leur 

-18 du 06 août 2018 sur les changements climatiques 
 ; la politique 

nationale de Gestion des changements climatiques (PNGCC 2021-2030) ; les 
contributions déterminées nationales (CDN 2017-2030) actualisées ; le programme 
national de gestion durable des ressources naturelles (PNGDRN) et le Plan National 

développement à faible intensité de carbone et résiliant aux changements climatiques. 
Par rapport au dispositif institutionnel, il faut noter que le Ministère du Cadre de Vie 
et des Transports chargé du développement durable, de par sa mission et avec son 
statut de point focal de la convention cadre des nations unies sur les changements 
climatiques, a en charge la gestion de la politique climat portée par une architecture 
institutionnelle déclinée comme suit : (i)  le Comité national sur les changements 
climatiques (CNCC), (ii)- la Commission de Modélisation économique des Impacts du 
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composée des ministères sectoriels impliqués dans la gestion des changements 
climatiques dont le ministère en charge des finances à travers la Direction générale du 
Budget (DGB), (iii)- la Plateforme Nationale de Réduction des Risques de Catastrophe 

- 
 

2.Résultats 

budget climat ont conduit à (i)-  
 la gestion pluriannuelle du 

-2028. 

 

millions de FCFA en crédits de paiement (CP) dont 521 257,1 millions de FCFA pour 

principalement dans les ministères intervenant dans la protection civile et ceux 
couvrant les secteurs considérés comme les plus vulnérables aux conséquences des 

écosystèmes forestiers, la zone côtière, le tourisme, les infrastructures et 

que le Bénin accorde à la maîtrise des risques contemporains que constituent les 

-après illustre cette 
configuration des crédits engagés dans la lutte contre les changements climatiques. 
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ATTENUATION ADAPTATION TOTAL
Prévision 87 575, 5 521 257,1 608 832,6
Exécution 73 567,2 332 553,6 406 120,8
Ecart 14 008,3 188 703,5 202 711,8

septembre 2025
84% 63,8% 66,7%

Tableau 1 : Exécution des crédits climat fin septembre 2025 (en millions de FCFA)
      Source : Adapté de MEF (2025), 2026

millions de FCFA ont été exécutés, ce qui montre une avancée significative, bien que 

décembre 2025.

Les dépenses climat prévues dans le budget 2026 émanent principalement des 
ministères qui interviennent dans les secteurs identifiés comme les plus vulnérables 
aux effets de changements climatiques dans les documents de politique notamment le 

finances qui tous concourent au renforcement de la résilience des populations face 
aux effets des changements climatiques. Le montant des investissements prévus sur 

contre 608 832,6 millions de FCFA programmé pour 2025, (une hausse de 138 323,4 

126 302 francs CFA contre 620 854 FCFA pour à la couverture des mesures 

parts contributives des 07 ministères et autres secteurs sont représentées dans la 
figure 1 ci-dessous.

Figure 1 : Part contributive des secteurs (en millions de FCFA)

Source : Adapté de MEF (2025), 2026

3 0 1  7 7 6 , 2 8 8  2 0 0 , 6 1 4 0  8 5 2 , 0 2 5  7 4 6 , 5 4 5  9 2 8 , 0 2 8  0 0 0 , 0 3  3 0 0 , 0 1 1 3  3 5 2 , 6

M C V T M A E P M E E M M T C A M S M E F M I S P A U T R E S  
S E C T E U R S

PA RT  CONT RI B UTIVE  DES  SECT EURS (EN MI LL IO NS DE  
FCFA )
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Selon la répartition par ministère identifié dans la gestion des changements 
climatiques, le Ministère du Cadre de Vie et des Transports (MCVT), le Ministère de 

Publique (MISP) et les Autres secteurs, les crédits alloués se présentent comme 
consigné sur la figure 1.  

totalisent 530 828,8 millions de FCFA, soit 71,05 % du total des crédits climat. Le 
MCVT reste de loin le premier bénéficiaire, avec 301 776,2 millions de FCFA, ce qui 

MAEP (11,80 %). Les autres ministères se partagent une enveloppe de 216 612,1 
millions de FCFA, correspondant à 28,95 % du total.  

à 28 000 millions de FCFA, soit 3,75 % du total des crédits climat. Cette dotation est 
destinée à la gestion des risques et catastrophes, via le Fonds National de Réponse 
aux Catastrophes (FONCAT), créé par décret n° 2020  414 du 26 août 2020 et placé 
sous la tutelle du MEF. Par ailleurs, la proportion des crédits alloués au climat dans 
les budgets et les dépenses en capital des ministères ciblés, est représenté dans le 
tableau 2 

 
Ministères Crédit climat en 

millions de 
FCFA (1) 

Budget 
(2) 

Proportion 
(1/2) 

Dépenses 
en capital 

(3) 

Proportion 
(1 /3) 

MCVT 301 776,2 455 764,1 66,2% 439 491,6 68,7% 
MAEP 88 200,6 147 457,7 59,8% 88 200,6 100,0% 
MEEM 140 852,0 175 273,5 80,4% 171 313,4 82,2% 
MTCA 25 746,5 36 700,1 70,2% 27 622,7 93,2% 
SANTE 45 928,0 198 054,5 23,2% 93 084,7 49,3% 
MEF 28 000,0 60 707,3 46,1% 15 488,0 180,8% 
MISP 3 300,0 90 658,9 3,6% 20 789,4 15,9% 
Autres secteurs 113 352,6 512 377,0 22,1% 227 888,4 49,7% 
Total 747 156,0 1 676 993,1 44,6% 1 083 878,7 68,9% 

Tableau 2 : Poids des crédits climats dans les budgets et investissements des ministères (en 
millions de FCFA) 

Source : Adapté de MEF (2025), 2026 

budgétaires totales des ministères concernés, soit 747 156,0 millions de FCFA sur un 



Environnement et Dynamique des Sociétés (EDS)                                                     N° 014, Juin 2026 

477 
 

budget global de 1 676 993,1 millions de FCFA. Cela traduit une orientation 
budgétaire marquée vers la prise en compte du changement climatique dans les 

% des prévisions de dépenses en capital, soit 747 156,0 millions de FCFA sur 1 083 

climatique dans les investissements publics, en vue de réduire la vulnérabilité des 
populations.  
Les ministères les plus engagés sont le MEEM (80,4 % de son budget et 82,2 % de ses 
investissements dédiés au climat), le MCVT (66,2 % du budget et 68,7 % des 
investissements) et le MAEP (59,8 % du budget et 100 % des investissements). Ces 
trois ministères concentrent donc les efforts majeurs de financement climatique. Le 
MTCA ne faisant pas partie des ministères des plus engagés concentre quand même 

comme la Santé (23,2 % du budget, 49,3 % des investissements) affiche des 

progressive des enjeux climat dans ses programmes. 

2.3. Analyse de la gestion pluriannuelle du climat (GPC) : 
Évolution des prévisions budgétaires du climat sur le triennal 
2026-2028 

pour que celui -

dépasse souvent une année).  

pluriannuelle (A B. K. Dossa, 2026, p. 45).  
Ainsi, le niveau des dotations annuelles projeté sur les trois années du triennal 2026-
2028 est le cumul des dotations des investissements favorables au climat programmés 
sur la période revue. Les volumes des crédits sont décomposés en crédits affectés aux 

adaptation atténuation en tenant compte des 
-
-

2028). 
  



Environnement et Dynamique des Sociétés (EDS)                                                     N° 014, Juin 2026 

478 
 

Ministères PREVISIONS 2026 (en millions de FCFA)        TOTAL 

ATTENUATION ADAPTATION 
MCVT 41 960,1  259 816,2  301 776,2 
MAEP 6 583,0  81 617,5  88 200,6 
MEEM 42 272,4   98 579,6   140 852,0 
MTCA 0,0   25 746,5   25 746,5 
SANTE 0,0  45 928,0 45 928,0 
MEF 0,0  28 000,0 28 000,0 
MISP 0,0  3 300,0 3 300,0 
Autres secteurs 35 486,4  77 866,2  113 352,6 

Total 126 302,0  620 854,0  747 156,0 
Tableau 3 : Évolution des crédits climat en 2026 (en millions de FCFA) 

 Source : Adapté de MEF (2025), 2026 
              

Ministères PREVISIONS 2027 (en millions de FCFA)        TOTAL 

ATTENUATION ADAPTATION 
MCVT 40 936,1   344 151,5 385 087,6 
MAEP 6 743,0   90 169,0  96 912,0 
MEEM 20 951,0  117 524,0  138 475,0 
MTCA 0,0   22 764,0   22 764,0  
SANTE 0,0   47 744,0  47 744,0 
MEF 0,0  28 000,0  28 000,0  
MISP 0,0   4 700,0  4 700,0 
Autres secteurs 22 690,0   76 079,0  98 769,0 

Total 91 320,1   731 131,5  822 451,6 
Tableau 4 : Évolution des crédits climat en 2027 (en millions de FCFA) 

Source : Adapté de MEF (2025), 2026 

Ministères PREVISIONS 2028 (en millions de FCFA)        TOTAL 

ATTENUATION ADAPTATION 
MCVT 17 696,0  463 218,5  480 914,5 
MAEP 7 174,0   90 151,0  97 325,0 
MEEM 29 793,0  82 123,0  111 916,0 
MTCA 0,0  25 674,0  25 674,0 
SANTE 0,0  47 744,0  47 744,0 
MEF 0,0  28 000,0 28 000,0 
MISP 0,0  3 200,0 3 200,0 
Autres secteurs 11 838,0  67 345,0  79 183,0 

Total 66 501,0  807 455,5  873 956,5 
Tableau 5 : Évolution des crédits climat en 2028 (en millions de FCFA) 

 Source : Adapté de MEF (2025), 2026 

triennal 2026-2028 suivent une tendance nette à la hausse. Les dotations passent de 
747 156,0 millions de FCFA en 2026 (tableau 3) à 822 451,6 millions de FCFA en 2027 
(tableau 4), puis progressent encore pour atteindre 873 956,5 millions de FCFA en 
2028 (tableau 5). Cette trajectoire traduit une progression des moyens alloués à la 



Environnement et Dynamique des Sociétés (EDS)                                                     N° 014, Juin 2026 

479 
 

politique climatique, en cohérence avec les engagements de développement durable. 

marquée dans des secteurs tels que le Ministère du Cadre de Vie et des Transports 
(MCVT), qui enregistre une augmentation continue de ses crédits climat (de 301 776,2 
millions en 2026 à 480 914,5 millions en 2028), ou encore le MEEM et le MAEP, dont 
les enveloppes budgétaires progressent également de façon significative. Cette 
évolution reflète une priorisation des investissements visant à réduire la vulnérabilité 
des populations face aux effets du changement climatique, en combinant des actions 

atténuation adaptation. Cette option du Bénin, traduit le niveau de crédits 
-2028 est plus coté que 

 : 620 854,0 millions en 2026 
(tableau 3), 731 131,5 millions en 2027 (tableau 4) et 807 455,5 millions en 2028 
(tableau 5) 

une tendance baissière :  126 302,0 millions en 2026 (tableau 3), 91 320,1 millions en 
2027 (tableau 4) et 66 501,0 millions en 2028 (tableau 5) ; pour une moyenne de 94 
707,7 millions de FCFA. On remarque donc le Bénin adopte une stratégie de la 

du changement climatique causé par les émissions de gaz à effet de serre (GES), alors 

2 de 0,289t/hbt (A. B. K. Dossa, 

Paris, qui vise le maintien de la température mondiale en dessous de 1,5 °C. Aussi, les 
-elles vers des efforts de constitution de 

-2028 des crédits consignés aux 
ministères ciblés dans les trois (03) tableaux 3, 4 et 5 présente un caractère erratique 
contraire au cumul qui évolue dans une forme linéaire et dans une tendance 
haussière sur la période. 

3.Discussion 

climat 2025, montre bien que la politique de croissance économique au Bénin ne se 
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climat prévus sur le triennal 2026-

de la Francophonie pour le développement durable (IFDD, 2026, p. 66), dans le 

contre les changements climatiques ne peut être gagnée sans une transformation 

illustré en 2021 en étant le premier pays africain à émettre une « obligation ODD » sur 
le marché international, pour un montant de 500 millions d'euros et en juin 2023, un 

 
Les travaux de recherches ont également montré une tendance baissière des crédits 

millions en 2026, 91 320,1 millions en 2027 et 66 501,0 millions en 2028). Ces résultats 

deux piliers complémentaires de la lutte contre les changements climatiques. 
L'atténuation vise à réduire les causes (émissions de GES), tandis que l'adaptation 
consiste à gérer les impacts inévitables en ajustant les systèmes naturels et humains. 
Les deux stratégies sont indispensables pour limiter le réchauffement et accroître la 
résilience. 
Par ailleurs, la gestion des finances publiques doit favoriser la transparence et la 
redevabilité en matière de financement climatique. Il est crucial de disposer de 

transparence financière qui constitue un principe clé de la Gestion Budgétaire Axée 
sur les Résultats (GBAR) ou Budgétisation Axée sur les Résultats (BAR) ou 
Budgétisation Axée sur la Performance (BAP). En effet, la budgétisation axée sur les 
résultats (BAR) est un mode de budgétisation qui établit un lien entre les crédits et 

BAR se situe dans le prolongement direct de la Gestion Axée sur les Résultats (GAR), 
dont elle en est la conséquence logique, articulant la liaison des objectifs poursuivis et 
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ministériels qui traduisent, au plan sectoriel, les politiques publiques mises en 

de la gestion publique (A. B. K. Dossa, 2026, p. 34). Elle vise ainsi à évaluer les 

performance, en mesurant les résultats et en faisant endosser aux acteurs budgétaires 
la responsabilité encourue face aux résultats de leur gestion. Elle permet enfin de tirer 

pour réviser les projections budgétaires des années suivantes (A. B. K. Dossa, 2026, p. 
38). 

Conclusion 
Le financement des effets néfastes du climat à partir de la budgétisation verte 

en outil de gouvernance écologique, favorisant la transparence, la redevabilité et la 
performance environnementale à chaque étape du cycle budgétaire (planification, 
programmation, budgétisation, exécution et suivi-évaluation). Reposant sur une 

approche encourage également une culture de gestion publique fondée sur la 

concentrée sur les tendances des dépenses climatiques prévues sur la période 2026-
2028 en analysant leur structuration selon les volets adaptation et atténuation et en 
évaluant leur poids relatif dans les budgets des ministères responsables de ces 
secteurs. Ainsi au titre de la loi de finances, gestion 2026, les crédits climat ouverts 

francs CFA en crédits de paiement contre 608 832,6 millions de FCFA pour 2025 

ns de FCFA contre 620 854,0 
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-2028, 
montrent une tendance haussière illustrant la volonté du Bénin à respecter ces 

-2028 respecte le choix du 

protéger les infrastructures, les écosystèmes et les moyens de subsistance, dans un 

risques sécuritaires. 
Malgré ces initiatives encourageantes, le Bénin demeure confronté à des contraintes 

tourisme continuent de représenter des défis majeurs. Dans ce contexte, il est 
important de faire passer le financement des actions climatiques relatif à la 
Budgétisation Axée sur le Climat (BAC), à la Budgétisation Axée sur les Résultats 
(BAR). Ainsi, les résultats seront beaucoup plus spécifiques, mesurables, atteignables 

changement climatique au Bénin. Enfin, la budgétisation verte ne saurait être une 
réforme ponctuelle, mais un processus évolutif et permanent qui appelle à une 
harmonisation progressive des pratiques et à une intégration complète des 
considérations climatiques et environnementales dans les politiques publiques en 
conciliant rigueur budgétaire, équité sociale, responsabilité climatique et 
environnementale. 
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